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RSA jeunes ou "Rien Sans Activité" !
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L’annonce du gouvernement relative à l’extension du bénéfice du RSA aux jeunes de moins de 25
ans à de quoi laisser dubitatif. En effet, les conditions d’ouverture des droits sont si draconiennes
que très peu de jeunes pourront bénéficier de cette mesure. Combien sont ils à pouvoir
revendiquer deux ans d’activité en équivalent temps plein au cours des trois dernières années ?
Le ministre de la Jeunesse et des Solidarités ne se risque surtout pas à avancer un chiffre. Ce qui
est sûr, c’est que le gouvernement n’a pour l’heure budgété que 20 millions d’euros. Bien loin des
250 millions d’euros annuels évoqués par l’Elysée il y a un an. Le « RSA jeunes » a donc toutes
les chances de connaître le même flop que la prime instaurée en faveur des jeunes chômeurs l’an
passé. Encore une fois, le gouvernement semble plus préoccupé à faire de l’agitation médiatique
qu’à s’atteler à apporter une réelle solution aux problèmes des jeunes.
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